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RÈGLEMENT 2011-0009-1

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2002-0009 CONSTITUANT UN COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
ARTICLE 1

Le règlement 2002-0009 est modifié en remplaçant l’article 5 par le suivant:

Le comité consultatif est composé de deux membres du conseil municipal et de quatre membres choisis parmi les résidents du territoire de la municipalité de Lacolle.

Le maire est membre d’office.

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ CE 25 JANVIER 2011

_________________________




_______________________

Sylvie Larose Asselin





Yves Duteau

Directrice générale adjointe et




Maire

Secrétaire-trésorière adjointe

ADOPTÉE

               Municipalité   de Lacolle


                           1, rue de l’Église sud, Lacolle, QC J0J 1J0








